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 Municipalité de Bex 

 Rue Centrale 1 
 1880 Bex 

 
 

 
 Bex, le 25 novembre 2025 

 
 

 
Monsieur le Syndic, 

Madame et Messieurs les Municipaux, 
Madame la Présidente du Conseil 

Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, 
 

Vous êtes convoqués à une séance du Conseil communal 
 

le mercredi 10 décembre 2025, à 19h00, 
à la Grande Salle du Parc, à Bex 

 

L’ordre du jour est le suivant : 

1. Appel 

2. Communications de la Présidente 

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Adoption du procès-verbal de la dernière séance 

5. Assermentation d’un nouveau conseiller communal 

6. Nomination d’un membre à la Commission de gestion 

7. Rapport des commissions 

7.1. Sur le préavis n° 2025/24 « Rénovation du rez-de-chaussée du bâtiment Trait-d’Union 

pour la création d’une extension de la Maison de Commune » 

 Rapporteur pour la commission ordinaire M. Baptiste Guérin 

 Rapporteur pour la COFIN M. Marc Mundler 

7.2. Sur le préavis n° 2025/27 « Assainissement de la STEP et inspection du réseau » 

 Rapporteur pour la commission ordinaire M. Paul Schoop 

 Rapporteur pour la COFIN Mme Gaëlle Valterio 

7.3. Sur le préavis n° 2025/29 « Ensemble pour Bex – Bons d’achat communaux » 

 Rapporteur pour la commission ordinaire Mme Circé Fuchs 

 Rapporteur pour la COFIN Mme Anita Revaz 

8. Budget 2026 
      Rapporteur pour la COFIN M. Pierre Athanasiadès 

9. Motions, postulats, interpellations 
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10. Communications de la Municipalité 

11. Vœux et demandes de renseignements 

 

 La Présidente du Conseil communal 
     

  

 

        Jannick Badoux 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

AVIS IMPORTANT 

Les excuses, pour quel motif que ce soit, doivent impérativement être annoncées au secrétariat 

municipal (dernier délai le 10.12.2025, 16h30) ou à la Présidente avant le début de la séance. 

 

Une agape vous sera servie en fin de séance à l’Hôtel-de-Ville  

 

Merci de prendre note de deux séances du Conseil communal 

supplémentaires les mercredis 4 février et 1er avril 2026 

 

 

 

 

 


